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Délibération n° BUR. – 31 – 18 novembre 2025 – Avis relatif aux propositions de 
modification de la liste des actes et prestations (LAP) – NABM – suite à la CHAB 
du 23 septembre 2025  
 
Par lettre en date du 4 novembre 2025, notifiée par courriel le même jour, la Direction 
générale de l'UNCAM a saisi l'UNOCAM, en application de l’article L. 162-1-7 du code 
de la sécurité sociale (CSS), afin de connaître son avis sur plusieurs propositions de 
modifications à la liste des actes et prestations (LAP) pris en charge ou remboursés 
par l’Assurance Maladie et plus particulièrement sur la nomenclature des actes de 
biologie médicale (NABM). 
 
A la suite d’une Commission de hiérarchisation des actes de biologie médicale (CHAB) 
du 23 septembre 2025, l’UNCAM souhaite apporter plusieurs modifications à 3 
chapitres de la NABM concernant le paludisme et la théophylline :  

- Paludisme : il est proposé de créer un nouvel acte de « recherche de protéines 
plasmodiales par immunochromatographie (ICG) dans le sang », modifier le 
libellé d’un acte existant et procéder à la radiation d’un acte existant 
conformément à un avis de la Haute Autorité de Santé (HAS) du 7 décembre 
20161 portant sur le diagnostic biologique des infections à Plasmodium 
(paludisme) ;  

- Théophylline : il est proposé de procéder à la radiation de deux actes 
conformément aux préconisations de la HAS dans un avis du 27 septembre 
20232.  

 
Selon les estimations fournies par la CNAM, ces propositions d’évolution de la 
nomenclature auront un impact économique très faible sur les organismes 
complémentaires d’assurance maladie (OCAM). 
 
A l’occasion de cette saisine, l’UNOCAM rappelle à nouveau qu’elle est favorable à 
une actualisation régulière des nomenclatures afin de prendre compte l’évolution des 
techniques et les dernières recommandations de la Haute Autorité de Santé (HAS). 
 
Au vu de ces éléments, l’UNOCAM prend acte de ces propositions de 
modifications de la liste des actes et prestations (LAP) et plus particulièrement 
de la nomenclature des actes de biologie médicale (NABM) – suite à la CHAB du 
23 septembre 2025. 
 
 

Délibération adoptée à l’unanimité  

 
1 Avis de la HAS du 7 décembre 2016 
2 Avis de la HAS du 27 septembre 2023  

https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2016-12/ac_2016_0075_paludisme.pdf
https://www.has-sante.fr/upload/docs/application/pdf/2023-09/ac_2023_0033_avis_radiation__dosages_theophylline.pdf

